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PARCOURSUP : Remontée SIECLE et notes de 1ère

 
 
Délégation régionale académique d’information et d’orientation – site Créteil 
Pôle Postbac 
Affaire suivie par : Pôle Postbac 
Tél : 01 57 02 68 10 
Mél : ce.saio-postbac@ac-creteil.f  

 

Texte adressé à  

Mesdames et messieurs les chefs d’établissement de lycées 

Mesdames et messieurs les administrateurs de site de gestion Parcoursup 

S/c de Mesdames et Monsieur les inspecteurs d’académie, directeurs académiques des services de 
l’éducation nationale de Seine-et-Marne, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne. 

 

 
 
Dans le cadre de la préparation de la procédure Parcoursup 2027, et conformément au calendrier 
technique, nous vous rappelons la nécessité d’effectuer la remontée des fichiers SIECLE et celle des 
notes des élèves de Première, vers le site de gestion Parcoursup.  

Ces opérations doivent être effectuées au plus tard le vendredi 10 juillet 2026. Nous attirons votre 
attention sur la nécessité d'effectuer ces opérations dans l'ordre et selon les délais fixés. 

Des fiches techniques dédiées sont disponibles depuis votre site de gestion (rubrique « Informations », 
«Documentation », « Remontée SIECLE et remontée de notes ») : 

- FAQ remontée Siècle et Gestion des élèves  
- Pas à pas – remontée automatique des notes 

Sachant compter sur votre collaboration. 

 

 

Pour le recteur et par délégation, 

La cheffe de la délégation régionale académique d’information et d’orientation, 

Elisabeth Boyer 
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